
05/09/2016 

Suite à la parution du décret 2016-151 du 

11 février 2016 relatif aux conditions et 

modalités de mise en œuvre du télétravail 

dans la fonction publique : 

LE MI OUVRE DES NEGOCIATIONS 

Les négociations au Ministère de l’Intérieur ont débuté le mercredi 31 
août 2016 lors d’une réunion à laquelle était convié le SNAPATSI. 

 

Un projet d’arrêté a été présenté et le SNAPATSI a encore beaucoup 
trop de questions sans réponse !!! 

 

Afin de clarifier la mise en place du Télétravail, le SNAPATSI a de-
mandé une circulaire d’application. 

 


